
FÊTES DIT DEUXIÈME CENTENAIRE

comme les Duchesnay, les de Ramezay, les d'Aillebout, les Le
Gardeur de Repentigny, les de Salaberry, etc. "Toutes ces

nobles personnes, dit-il, ressentaient un immense bonheur à soi-

gner les pauvres infirmes, aies consoler, à leur ouvrir le chemin

du ciel

" Le 16, le 17 et le 18 mai i>rochain, continue M. Dionne,

la communauté de l'Hôpital-Général célébrera le deux-centième

anniversaire de sa fondation, par une fête religieuse des plus

solennelles. Il fait bon de se souvenir.''

On a dit que l'une des plus pures gloires de la nation cana-

dienne se trouve dans l'auréole de sainteté qui entoure la phy-

sionomie de ses premiers fondateurs. Ne semble-t-il i)as que

l'humble monastère de Notre-Dame des Anges, si intimement

lié d'ailleurs à l'histoire de la Nouvelle-France, pourrait, lui

aussi, s'enorgueillir de ses origines '. Plusieurs plumes canadien-

nes, animées du plus ardent patriotisme, l'ont dit avant

nous : elle est sainte la terre que noiesfoulons ; elle est sainte

pour avoir servi d'asile aux premiers porteurs de la Bonne Nou-
velle au Canada. Les religieuses hospitalières n' ont garde d' ou-

blier qu'elles sont devenues les héritières des saints : héritières

de leurs domaines temporels, héritières surtout de l'exemple des

hautes vertus pratiquées dîins ce premier centre de la religion

catholique en ce pays.

Nous aimons àréproduirt; ici le passage suivant du Père Le
Clercq, au sujet de la bénédiction de l' église des Récollets :

" Elle fut bénite sous le titre et patronage de Notre-Dame des

Anges, que nôtre Eglise et nôtre Couvent retiennent encore au-

jourd'huy comme la première Eglise et la première Maison Re-

ligieuse dans ce nouveau pays, de même que la première Mai-

son de l'Ordre de S. Pran(,'()is d'Assise fut consacrée sous le

même titre de Notre-Dame des Anges.
" L'on n'ajoute pas icy à l'occasion de cette conformité, les

faveurs singulières qu'un de nos Pères y reçut alors, avec le

frère Modeste Guinez, quoi qu'elles soient confirmées par une
lettre du Père Supérieur, écrite au Père Provincial, et que je

l'ay entendu moy m^me reciter de Madame Coiiillard qui vivoit


